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MEDIA / SANTE

DOSSIER

Paralysie dans l’éducation

Les femmes et le 
monde de la formation 

Apprentissage Encourager l’investissement 

Apprendre un métier de nos jours, est une priorité 
pour toutes personnes, surtout des hommes et des 
femmes qui veulent avoir un travail en main et être 
indépendant. Si dans le domaine de l’apprentissage, 
les hommes arrivent à s’accommoder...

Efforts du gouvernement, 
stabilité encore précaire
La prime d’incitation à la fonction enseignante est passée au double. L’annonce de de cette mesure, 
vendredi dernier, était une « belle surprise » en pleine crise secouant le secteur de l’éducation 
togolaise depuis des semaines, elle était reçue et perçue comme un l’élément qui sonnerait le glas 
à un mouvement très fort, qui a ainsi fini par faire plier le gouvernement dont le Chef, le Premier 
ministre Selom Klassou a pris le devant lui-même, pour annoncer au cours d’un point de presse les 
différentes mesures prises par le gouvernement face à la situation.

Lancement de la 
phase des réparations

Des patrons de
presse familiers au 
code de la santé 
publique du Togo

P 2

HCRRUN

P 3

De concert, le ministère de l’Economie 
et des Finances et le Programme des 
Nations Unies pour le Développement 
viennent de rendre public les résultats 
de la quatrième édition de l’enquête 
de prévision macroéconomique. Il 
en ressort, entre autres, qu’en 2016, 
plus de six mille emplois ont été créés 
par les entreprises dans notre pays. 
Intéressant à savoir, sauf que ce qui 
fait réfléchir...
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L’ONG « Handicap International » a sensibilisé 14 mars 
dernier, la population de Vo-Koutimé la population sur le 

planning familial, les IST/VIH/SIDA et la santé de la mère et 
de l’enfant. Cette sensibilisation entre dans le cadre du projet 
«  Santé materno-infantile dans la Région Maritime » (SMI-
RM).
La rencontre a permis de conscientiser les populations du 
canton de Vo-Koutimé, à fort taux de concentration sur le 
planning familial, les IST/VIH/SIDA, les grossesses précoces 
non désirées, l’abstinence ou le comportement positif des 
scolarisés envers le sexe. 
Le représentant du directeur régional Maritime de la Santé, 
Golo Komla et d’autres acteurs de la santé ont saisi l’occasion 
et encouragé les femmes et leurs maris à l’espacement des 
naissances pour la santé des femmes et des enfants pour la 
stabilité familiale dans les foyers.

Guérin-Kouka

De nouvelles classes à l’EPP Ibobo

Bonne nouvelle pour les élèves et enseignants de la 
localité de Ibobo. L’Ecole Primaire Publique (EPP) est 

dotée d’un nouveau bâtiment scolaire. L’ouvrage a été 
a été réceptionné le 10  mars  dernier. C’est un est don  
du ministère du Développement à la Base avec l’appui 
financier de la Banque mondiale. 
Le nouveau bâtiment est composé de 03 salles de 
classe, d’un bureau et d’un magasin équipés de mobiliers 
scolaires, de deux latrines à trois cabines chacun. Il va 
permettre d’offrir un meilleur cadre d’étude pour les 
élèves mais aussi mettre à l’aise leurs enseignants à 
travailler dans de meilleures conditions. Au-delà de tout, 
le geste posé par les donateurs vise à réduire la pauvreté 
au sein des communautés rurales pauvres à travers la 
réalisation des microprojets sociaux de base.

Danyi

75e bougie de l’Eglise EEPT à Ahlon 
Tinipé

La paroisse d’Ahlon Tinipé dans la préfecture de Danyi 
a fêté le 12 mars dernier ses 75 ans d’existence. 

L’évènement a été marqué par un culte d’action de grâce 
et de la pose de la première pierre pour la construction 
d’un nouveau temple dont le coût est évalué à 30 
millions de F Cfa.
Pour la circonstance, le modérateur de l’EEPT, Paul 
Séname Avinou a exhorté les fidèles à devenir vrais 
adorateurs de Dieu en mettant en pratique sa parole. 
Selon le prédicateur, chaque chrétien doit lutter contre 
les obstacles de toute nature qui peuvent l’empêcher 
d’écouter la parole divine.
L’EPPT d’Ahlon Tinipé a vu le jour en 1941 grâce à un 
ancien de l’église Siegfried Agbo qui fit construire un 
hangar sur son domaine pour servir de lieu de culte et 
d’école.

Golfe

Concours de lecture pour cinq écoles

Le concours de lecture initié à l’endroit des élèves 
de cinq écoles primaires de Lomé commune et de la 

préfecture du Golfe a connu son apothéose le mercredi 
15 mars à Lomé. Apres les épreuves, Mlle Amédéyénou 
Marie du Complexe Scolaire Emmaüs a décroché 
le premier prix, suivie de  Mlle Amouzou Bénita de 
l’Institut privé Essor et Mlle Korolakina Sandra du 
complexe scolaire Payarama.
Ce concours s’est inscrit dans la célébration de la 
quinzaine de la francophonie qui se tient du 10 au 15 
mars. Il a pour objectif de susciter chez les élèves le 
goût et les vertus de la lecture. Les établissements 
ayant participé au concours sont le complexe scolaire 
Emmaüs d’Attiégou; l’Institut privé Essor à Adidogomé, 
le Complexe Scolaire Payarama d’Agoè, l’Ecole  Privée 
Laïque Séna Hoffer d’Akodesséwa et le Complexe 
scolaire Vie Nouvelle de Kodjoviakopé.

Kloto

Plan d’amélioration de l’Etat civil

Des acteurs clés de l’Etat civil de la préfecture de 
Kloto et des communes de Tsévié et de Sokodé ont 

assisté du 16 au 18 mars dernier à Kpalimé à un atelier 
de  suivi-évaluation et d’appui à l’état civil sur le thème 
« Acquis, enjeux et défis prochains ».
L’atelier a pour objectif de capitaliser les acquis 
de l’accompagnement du Programme  Bonne 
Gouvernance et Décentralisation (GIZ/ProDeG) en 
matière d’état civil afin de mieux faire face aux défis 
et enjeux. La rencontre est initiée par la commune de  
Kpalimé  avec  l’appui  de  la  coopération allemande à 
travers le GIZ/ProDeG 
Ces assises sont aussi une occasion de partager les 
acquis du stage sur l’état civil étranger et de relever la 
problématique et les enjeux de cette institution afin de 
mieux cerner les défis auxquels elles feront face dans 
un futur proche.

Kara / UK

Le département de la sociologie en fête 

Le département de sociologie de l’Université de Kara 
(UK) a célébré du 13 au 15 mars dernier son 5ème 

anniversaire.
Diverses  manifestations et activités ont marqué la 
célébration. Il s’agit entre autres d’une journée  porte  
ouverte  sur  le département, des séances de salubrité, 
des danses traditionnelles … et des sketchs. 
La fête a été organisée par l’Association  des  Etudiants 
en Sociologie de  l’Université  de  Kara (AESUK). Elle 
est une opportunité pour faire connaître davantage 
ce département à l’ensemble de la communauté 
universitaire. 
Des communications sur « le rôle de la sociologie», 
« le rôle de la société civile dans le processus de 
développement communautaire », « la chefferie 
traditionnelle dans le processus de décentralisation 
au Togo » et sur « éducation et développement » ont 
été faites à cette occasion. 

Vo / Vo-Koutimé

Sensibilisation sur le planning familial

«Engagement des patrons de 
presse pour la vulgarisation 
du Code de la Santé publique 
du Togo », tel était le thème de 
cette rencontre et cela dit tout. 
L’accessibilité et la familiarité 
des responsables d’organes de 
presse au Togo sont désormais 
établies, au terme des deux 
jours de travaux. Tellement, la 
motivation, l’engouement et la 
curiosité de ces derniers étaient 
palpables en parcourant des 
livres, des chapitres et des alinéas 
du Code sous la conduite du Dr 
Michel Kodom, président d’Aimes 

Média / Santé

Des patrons de presse familiers au code de la 
santé publique du Togo
A quoi sert un Code de la Santé publique promulguée, dont le contenu est royalement ignoré et méconnu ? 
Comment d’ailleurs envisager dans ces conditions, l’atteinte des objectifs dudit Code qui se retrouvent parfois 
conformes, avec des Objectifs de développement durable (ODD) ? L’ONG internationale Aimes Afrique a une 
réponse claire et sans ambages à ces énigmes : aussi longtemps que les 622 articles contenus dans ce Code ne 
feront pas objets de sensibilisations, il n’y aura guère de changement, encore moins d’améliorations vitales tant 
souhaitées pour le secteur de la santé de notre pays. C’est pour cela que de concert avec le Conseil national des 
patrons de presse (Conapp),  Aimes Afrique a initié un séminaire de formation de deux jours, les 17 et 18 mars 
à Kpalimé, en vue de donner des clés de lecture et de compréhension du code de la santé publique du Togo aux 
patrons de presse, afin que ces derniers en constituent des hérauts inconditionnels, partout où il y a besoin.

de la santé de la population », en son 
article premier. avec une précision 
non  moins intéressante à l’article 
6 : « Le système national de santé a 

Suite à la page 3

Ghana / 

Gouvernement 
Akufo Addo justifie 
les 110 ministres

Banques

Entre croissance et 
défis à relever

Spectacle

« Si tu sors, je sors 
» le pagne wax à 
l’honneur

Eperviers

Et de deux pour 
Adebayor 

Santé

L’Inam refléchi à 
une assurance pour 
tous les Togolais

Afrique.
8 livres, 622 articles forment 
l’ossature du Code qui définit « 
les droits et les devoirs inhérents 
à la protection et à la promotion 

Photo de famille des participants
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Awa Nana

L
ors de cette tournée, le 
HCRRUN sensibilisera les 
populations sur le concept 

de réparation et sur la nature 
symbolique des réparations en 
justice transitionnelle. Cette 
démarche s’inscrit dans la 
mise  en œuvre du programme 
de réparation qui sera lancé 
ce vendredi 24 mars à l'Agora 
Senghor de Lomé.
La prévision du lancement 

HCRRUN 
Lancement de la phase des réparations
Le Haut-commissariat 
à la réconciliation et au 
renforcement de l'unité 
nationale (HCRRUN) va 
effectuer une tournée 
d'information et d'échange 
avec les populations et victimes 
aux fins de leur adhésion et 
leur accompagnement au 
processus de réconciliation.

de la phase des réparations 
intervient après que le 
gouvernement ait alloué un 
fonds de deux milliards de F Cfa 
pour commencer les travaux. 
Le HCRRUN, l’institution 
chargée de mettre en œuvre 
les recommandations et le 

programme de réparation 
élaborés par la CVJR va 
donc entrer dans la phase 
proprement dite du deuxième 
volet de son plan stratégique à 
savoir, les réparations.

Christelle Agnindom (stagiaire)

pour vocation d’organiser les 
soins de santé au profit de la 
population en conformité avec 
la politique nationale de santé, 
le plan de développement 
sanitaire et la carte sanitaire. 
L’action du système 
national de santé s’exerce 
selon les lignes directrices 
suivantes : le développement 
harmonieux du secteur public 
et du secteur privé ; une 
planification sanitaire qui 
s’intègre dans le processus 
global du développement 
socio-économique national; 
l’approche multisectorielle 
et interdisciplinaire dans 
l’exécution des programmes 
de santé ; la mobilisation 
des ressources humaines, 
matérielles et financières 
destinées à soutenir les 
programmes de santé ; 
l’intégration des activités 
de soins promotionnels, 
préventifs, curatifs, palliatifs 
et de réadaptation ; la 
décentralisation des services 
de santé ; la responsabilisation 
des collectivités et des 
individus et de leur 
participation à l’organisation, à 
la planification, à l’exécution et 
l’évaluation des programmes 

Média / Santé

Des patrons de presse 
familiers au code de la santé 
publique du Togo
Suite de la page 2 de santé. »

C’est un code qui traite de mille 
et une questions transversales 
qui ont toute une ramification 
avec l’équation santé. Ces 
questions vont des professions 
médicales et paramédicales à 
la lutte contre certains fléaux 
sociaux : alcoolisme, tabagisme, 
prostitution et toxicomanie....
en passant par des bruits de 
voisinages, etc. Et une chose 
est certaine, à la découverte de 
ce Code, c’est que le Secteur 
de la Santé est plus malade 
de son inorganisation que 
de certaines pratiques viles 
pratiques que l’on dénonce au 
fil des jours. Et l’application 
de l’article 608 dudit code 
pourrait être un remède :
« L’organisation des services de 
santé est basée sur les principes 
de la primauté de l’intérêt 
général, de la déconcentration 
et de la décentralisation 
administrative et technique. »
Il faut espérer que ce code de 
la santé publique du Togo qui 
a été promulgué en 2009 par 
le président de la République, 
devienne un véritable vade-
mecum, pour aider à guérir la 
société togolaise de nombre 
de ses maux. 

D. K.

Que faut-il faire pour 
mettre un point final à 
tous ces mouvements 

de débrayage, de grogne....
des enseignants, assortis 
de ces sorties des élèves 
dans les rues des villes du 
Togo ? Il faut regretter que 
le doublement des primes et 
autres mesures annoncées 
par le gouvernement 
n’aident pas encore à baisser 
toutes les ardeurs.  En vue 
de mettre fin aux grèves 
répétitives qui secouent le 
secteur de l’éducation, en 
effet, et après études des 
propositions du Groupe de 

travail, le Premier ministre 
a annoncé le doublement 
de la prime d’incitation à la 
fonction enseignante. Cette 
augmentation de la prime 
prendra effet dès le 1er avril. 
L’Etat s’est engagé aussi à 
procéder à des recrutements 
d’enseignants pendant les cinq 
prochaines années.

Plusieurs délégués 
préfectoraux de syndicats 
de l’enseignement, sont en 
effet allés jusqu’à envoyer 
publiquement une lettre 
d’indignation à leur bureau 
national. C’est le cas au CSET, 

Paralysie dans l’éducation

Efforts du gouvernement, stabilité encore précaire
La prime d’incitation à la fonction enseignante est passée au double. L’annonce de de cette mesure, 
vendredi dernier, était une « belle surprise » en pleine crise secouant le secteur de l’éducation 
togolaise depuis des semaines, elle était reçue et perçue comme un l’élément qui sonnerait le glas à un 
mouvement très fort, qui a ainsi fini par faire plier le gouvernement dont le Chef, le Premier ministre 
Selom Klassou a pris le devant lui-même, pour annoncer au cours d’un point de presse les différentes 
mesures prises par le gouvernement face à la situation.

avec des membres de la 
base, qui sont allés au-delà 
de la protestation contre 
l’accalmie et la reprise de 
travail auxquels appellent des 
responsables syndicaux depuis 
l’annonce de ces mesures par 
le gouvernement. Et appellent 
à un mouvement de grève à 
compter de ce lundi.

Voilà qui souligne la division 
au sein des syndicats grévistes 
eux-mêmes et qui montrent 
combien les efforts du 
gouvernement dans cette crise 
sont diversement appréciés. Il 
y a visiblement un manque de 

confiance poussé chez certains 
grévistes qui exacerbent les 
choses et refusent le moindre 
bénéfice du doute. 

Il faut dire que le 18 janvier 
dernier, le gouvernement a 
mis en   place le Groupe de 
travail chargé de réfléchir 
sur les problèmes et 
préoccupations du secteur 
de l’éducation et rechercher 
des solutions. Un Groupe 
dans lesquels tous les acteurs 
du secteur de l’éducation se 
retrouvent. Le gouvernement 
a ensuite demandé aux 
ministres de tutelle de 
négocier et de toujours 
rester en dialogue avec les 
syndicats d’enseignants. Les 
négociations ont abouti à des 
conclusions dont les travaux 
ont été remis au chef du 

gouvernement.

Le gouvernement a aussi 
annoncé multiplier les 
réformes dans le secteur de 
l’éducation avec notamment 
la construction de nouvelles 
infrastructures. Concernant 
le statut particulier, le 
Premier ministre a annoncé 
la mise en place d’un comité 
de rédaction constitué 
également de partenaires en 
développement. L’adoption 
définitive du statut particulier 
sera effective dès la rentrée 
scolaire 2017-2018. Le chef du 
gouvernement a indiqué que le 
statut va prendre en compte « 
les affectations, les mutations 
et la revalorisation de la prime 
de la fonction enseignante ».
 

TM
Selom Klassou Gilbert Bawara Komi Tchakpélé

... un peu est cette vérité qui établit 
que depuis plusieurs années dans 
notre pays, le nombre d’entreprises 
crées équivaut quasiment au 
nombre d’entreprises qui ferment 
sur une même période. On 
comprend alors pourquoi – et 
peut-être - l’enquête de prévision 
macroéconomique 2016 suggère, 
le besoin, mieux, la nécessité 
d’encourager l’investissement qui a 
connu une hausse de 6.7% la même 
année.
Plus loin, on comprendra, à l’aune 
toujours du rapport entre nombre 
d’entreprises crées et fermées 

sur la même période, pourquoi le 
desserrement de l’étau fiscal était 
une très bonne rengaine à fredonner, 
malgré un contexte qui veut et exige 
l’élargissement de l’assiette fiscale. 
Curieux !
Cependant, et malgré tout, 
nous chantons tous l’hymne du 
relâchement de la pression fiscale 
avec le gouvernement. Et avec 
beaucoup d’espoir. Un espoir que 
le changement à la tête de l’OTR 
insuffle et inspire davantage avec le 
mot d’ordre nouveau qui va dans ce 
sens. Effectivement, cela ouvre un 
vaste champ des possibles, y compris 

celui de voir à court terme l’activité 
s’animer avec l’allègement. Mais, il 
ne faut trop tôt chanter victoire car 
les baisses d’impôts à venir, ont une 
ampleur inconnue pour le moment. 
Et la baisse des impôts ne devrait 
pas se limiter tout simplement à 
un chant, mais elle devrait être une 
véritable attitude, une pratique 
pragmatique et palpable. Car 
les entreprises togolaises qui 
sont capables de créer beaucoup 
d’emplois – comme le démontre ce 
rapport - font face à de nombreuses 
difficultés notamment des charges 
fiscales exorbitantes, la concurrence 

déloyale et un contexte économique 
morose, reconnait le chef  prévision 
au ministère de l’économie et des 
finances qui appelle à encourager et 
à soutenir les entreprises à investir 
car cela crée la richesse et accélère 
la croissance. Surtout que le revers 
de cette médaille montrée par 
l’enquête est que ces difficultés qui 
sont celles des entreprises peuvent 
entrainer une baisse des recettes 
fiscales et par conséquent diminuer 
les dépenses d’investissement de 
l’Etat dans les secteurs prioritaires.
A bon entendeur...

Dieudonné Korolakina
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International

Philippe Poutou, Jean Lassalle 
et Jacques Cheminade se sont 
qualifiés in extremis. Ils rejoignent 

ainsi la liste les huit premiers candidats à 
avoir recueilli 500 signatures : François 
Fillon, Benoît Hamon, Emmanuel 
Macron, Nicolas Dupont-Aignan, Jean-
Luc Mélenchon, Nathalie Arthaud, 
Marine Le Pen et François Asselineau.
Vendredi à 18 h, s'est achevée la course 
aux parrainages et en même temps la 
période de dépôt des candidatures. 
Les dossiers des onze candidats 
ont été validés, la répartition des « 
parrains » respectant notamment des 
critères de diversité géographique. Ces 
parrainages sont complétés par une 
déclaration de candidature ainsi qu'une 
déclaration de patrimoine.

Parmi un vivier d'environ 42 000 élus, le 
candidat de droite François Fillon avait 

Ghana / Gouvernement 

Akufo Addo sur le pourquoi 
des 110 ministres
Dans une économie dont les indicateurs sont au rouge depuis plusieurs mois, le 
président Ghanéen Nana Akufo Addo semble mettre les grands plats dans les plus 
petits. Après la nomination de 46 ministres, c’est au tour de 54 autres de faire leur 
entrée dans le gouvernement désormais pléthorique. Pour se justifier, le nouveau 
président évoque des nécessités de booster le développement du pays.

Vendredi soir à la télévision 
nationale, le président a tenté de 
vendre aux ghanéens, sa nouvelle 

recette pour relancer le développement 
du pays. L’élargissement du 
gouvernement à 110 membres, le tout 
premier grand effectif dans l’histoire 
du pays, est justifié, selon Nana Akufo 
Addo, par la nécessité de redresser le 
pays par des ressources humaines plus 
proches des populations.
Ainsi, aux 46 Ministres sont venus 
s’ajouter 54 autres, composés de vice-
Ministres et de Ministres délégués. 
Pour le président ghanéen, 42 Ministres 
délégués sont des députés qui sont 
convertis en Ministres. Ce qui n’a pas 
un effet considérable sur les finances 
publiques, mais aura pour effet positif 
d’arriver au principe « un district-
un Ministre » très cher au nouveau 
président.
« Inapproprié », estime le principal parti 
de l’opposition, le NPP. Pour George 
Lawson, secrétaire général adjoint 
du principal parti d'opposition, le 
Congrès National Démocratique (NDC) 

du président sortant John Dramani 
Mahama, « les mêmes personnes qui 
se sont insurgées quand John Mahama 
a nommé 84 ministres, en nomment 
maintenant 110 ». Pour le NPP, le 
président cache une volonté de « 
donner du boulot à ses proches, à ses 
amis » et cela aura des conséquences 
lourdes sur les charges de l’Etat.

Il faut noter que les débuts du président 
Nana Akufo Addo sont déjà bien 
difficile. Mis à part le plagiat de son 
discours inaugural à son investiture, 
Nana Akufo Addo était en janvier 
dernier au cœur d’une polémique sur 
une tentative de corruption visant le 
Ministre de l’énergie. Faut dire que 
cette nouvelle décision de porter le 
nombre de ses Ministres à 110, une 
décision tout de même historique, 
devrait rapidement porter ses fruits 
au risque de se voir descendre dans les 
sondages d’opinion qui commencent à 
s’effriter en sa faveur.

Alexandre Wémima

Mauritanie / Révision constitutionnelle

Le Parlement valide le 
projet, le Sénat rejette
Plébiscité par la majorité absolue des députés du Parlement mauritanien le 9 
mars dernier par 121 voix pour et 19 contre (sur 147 députés présents), le projet 
de révision constitutionnelle a été contre toute attente rejeté par le Sénat. Un 
coup dur pour le président Mohamed Ould Abdel Aziz qui disposait pourtant 
d’une large majorité dans les deux assemblées.
33 voix contre et 23 pour. La réponse 
du Sénat a été sans appel. Pour ceux 
qui y croyaient encore, après les 
tentatives du président de « raisonner 
» les députés récalcitrants au projet 
de réforme constitutionnelle, le mur 
de l’illusion s’est levé pour bloquer le 
passage au texte de loi de réforme. 
Pour être validé, il devait être adopté 
par chacune des deux chambres du 
Parlement à la majorité des deux tiers 
et ensuite être soumis à un congrès 
parlementaire.
Les sénateurs étaient appelés à voter 
la suppression de leur institution. 
Quoi de plus normal qu’ils se soient 
opposés. Accusés depuis longtemps de 
chambre inutile favorisant les lenteurs 

législatives, les sénateurs voyaient en 
ce projet de réforme qui prévoyait la 
suppression du Sénat, une « atteinte à 
leur dignité ». 
Pour leur « forcer » la main, le président 
leur aurait proposé des lots de terrain 
constructibles de 400 à 500 m2 pour un 
montant d’environ 770 €. À la place du 
Sénat devraient voir le jour des conseils 
régionaux censés mieux représenter 

la diversité ethnique de la population. 
Toutes ces manœuvres n’ont finalement 
eu aucun effet et  apparemment l’appel 
de l’opposition a été suivi par le Sénat.
Il faut rappeler qu’en dehors du Sénat 
qui devrait disparaitre du paysage 
institutionnel de la Mauritanie, 
la réforme prévoit également de 
supprimer la Haute Cour de justice 
et d’intégrer le haut conseil islamique 
et l’institution du médiateur de 
la République au sein du Conseil 
supérieur de la fatwa. Enfin, l’hymne 
et le drapeau national seront modifiés 
en version plus patriotique, l’étendard 
vert et jaune devant être cerné de 
deux bandes horizontales rouges pour 
faire référence au sang versé par « les 

martyrs de la résistance ».

Mais ce refus ne bloque pas 
définitivement le projet ; le président 
de la République dispose encore d’une 
cartouche : le référendum populaire 
à travers lequel il risque également 
d’engager sa crédibilité et sa légitimité 
au sein du peuple.

A.W

France / Présidentielle 2017

11 prétendants pour un fauteuil
Ils seront onze candidats à disputer le premier tour de l'élection présidentielle le 23 avril. Le Conseil constitutionnel a validé 
le samedi 18 mars dernier la liste complète des parrainages. Trois candidatures de dernière heure ont été validées, celles de 
Philippe Poutou, Jean Lassalle et Jacques Cheminade.

mardi, lors du dernier décompte, obtenu 
2 953 signatures, profitant malgré ses 
démêlés judiciaires du solide réseau de 
soutien de « Les Républicains».
Une campagne de terrain souvent 

difficile
Derrière venaient le socialiste Benoît 
Hamon (1 717), l'ex-ministre de 
l'Economie Emmanuel Macron (1548), 
le souverainiste Nicolas Dupont-

Aignan (672), le candidat de La France 
insoumise Jean-Luc Mélenchon (666), 
Nathalie Arthaud pour Lutte ouvrière 
(623) et la présidente du Front national 
Marine Le Pen (618).
Trois autres espéraient se qualifier 
in extremis, à l'issue d'une difficile 
campagne de terrain, souvent auprès 
de maires de petites communes rurales: 
Jacques Cheminade, déjà candidat 
en 1995 et 2012 avec un résultat 
symbolique, Jean Lassalle, député 
centriste non-inscrit des Pyrénées-
Atlantiques et Philippe Poutou, qui 
porte le flambeau du Nouveau parti 
anticapitaliste (NPA). Ils ont finalement 
réussi leur pari.

En vertu d'une loi d'avril 2016 sur la 
transparence, les parrainages, pour 
être retenus, devaient parvenir au 
Conseil constitutionnel par voie postale 
uniquement. La liste des parrains est 
désormais publiée intégralement, un 
manque de confidentialité vu d'un 
mauvais œil par les « petits » candidats 
qui n'ont cessé de dénoncer des « 
pressions » exercées sur les maires 
ruraux par les grands partis.

Rfi.fr

Le siège du Conseil Constitutionnel

Les sénateurs mauritaniens

Nana Akufo Addo
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Ainsi, la société tunisienne Lilas a 
reçu le Trophée Platinium de la 
coopération Sud-Sud « South-

South Cooperation Business Awards 
». Une reconnaissance pour cette 
entreprise de 3000 salariés spécialisée 
en articles hygiéniques. L’Afrique fait 
partie des priorités de développement 
de Lilas », a fait savoir la PDG, Jalila 
Mezni, évoquant une prochaine 
implantation au Sénégal.

La multinationale marocaine HPS 
a quant à elle obtenu le deuxième 
trophée. Présent dans 87 pays de 
par le monde dont 39 en Afrique, le 
spécialiste des systèmes de paiement 
a réaffirmé son engagement dans la 
coopération Sud Sud par la voix de 
son président fondateur, Mohamed 
Horani, sur les pistes africaines depuis 
la création de l’entreprise il y a vingt 
deux ans.

Le podium est complété par Sania 
Côte d’Ivoire, leader dans l’agro-
industrie.

Au delà de ces trophées qui 
récompensent des parcours, le 
jury présidé par Miriam Bensalah, 
présidente du patronat marocain, a 
décerné un prix spécial de l’UEMOA à 
Idrissa Nassa, PDG de Coris Bank.

Que ce prix provienne d’une banque, 
qui pourrait vu comme concurrence 
selon certaines lectures, revêt une 
importance particulière. « Au delà 
de cette distinction, je salue surtout 
l’organisation d’une telle rencontre. 
Il s’agit d’un événement exceptionnel 
par lequel Attijariwafa Bank montre 
que le rôle d’une banque ce n’est pas 
seulement de faire de l’argent mais de 
s’impliquer, de créer des espaces de 
rencontre entre opérateurs. L’initiative 
est à saluer», a déclaré M. Nassa en 
substance.

La banque d’origine burkinabé qui 
connaît un développent fulgurant 
depuis 2008 couvre les capitales 
majeures des pays de l’Uemoa avec 
des ambitions panafricaines affirmées. 
Un hommage vibrant a été rendu à 
l’invité spécial, le président Burkinabé 
Christian Kaboré, président d’honneur 
de cette cinquième édition du Forum 
Afrique Développement, qui a 
prononcé un discours engagé en faveur 
de l’inclusion et de l’intégration.

La 6ème édition du Fad aura lieu 
l’année prochaine au même moment 
avec un accent sur les femmes qui 
entreprennent et les processus de 
rapprochement entre l’Ouest et l’Est 
du Continent africain.

financialafrik

Banques

Entre croissance et défis à relever
Lors d’une réunion la semaine dernière à Lomé, le Conseil national du crédit (Cnc) a annoncé que les banques togolaises 
ont réalisé un bénéfice de 62 milliards de FCFA en 2016. Une performance qui soulage  les 50 milliards CFA de pertes 
enregistrées par ce secteur en 2015.

Cette réunion  du Cnc a permis de faire le point sur la situation des banques 
au Togo. Ainsi, au 31 décembre 2016, les encours des dépôts ont progressé 
de 15% pour atteindre 1.474 milliards de FCFA. Les institutions bancaires 

ont également accordé des crédits d’une valeur de 1.169 milliards. Une réalisation 

en hausse de 16% par rapport à l’année 
dernière.
« La progression du crédit permet 
de porter le taux de financement de 
l’économie à 40%, contre 31% il y a 5 ans 
; soit le niveau le plus élevé de l’Uemoa, 
même s’il demeure encore faible par 
rapport aux besoins en investissement 
», note le conseil.

Des défis à relever

Le secteur bancaire togolais présente 
de bons chiffres. Cependant, il y a un 

certain nombre de défis à relever par les 
institutions et des recommandations 
essentielles qu’elles peinent à relever.
La première est la facturation des 
services bancaires. En effet, la gratuité 
des services bancaires aux clients 
est une recommandation de l’Uemoa 
à l’endroit des banques de ses pays 
membre. Mais les banques togolaises 
ne la respectent pas et continuent de 
maintenir payants, les services qu’elles 
rendent à leurs clients.
L’autre défi à relever reste la difficulté 
d’accès aux prêts aussi bien pour les 
PME/PMI que pour des particuliers.

Autre problème soulevé par le Cnc, 
les taux d’intérêts débiteurs qui sont 
beaucoup trop élevés, en moyenne de 
8,3%. Soit deux points de plus qu’au 
Sénégal et qu’en Côte d’Ivoire. 

TM

Inde-Togo

Des hommes d’affaires indiens bientôt en prospection à Lomé
L’Inde veut renforcer son partenariat économique avec le Togo à travers une mission de prospection qu’elle compte effectuer en avril prochain à Lomé.

Le ministre togolais du commerce, 
Bernadette Legzim-Balouki 
accompagnée d’une délégation 

d’officiels et d’hommes d’affaires, a pris 
part au 12è conclave de partenariat 
Inde-Afrique qui s’est tenue du 9 au 10 
mars dernier à New Delhi en Inde. 

Au total 500 délégués venus de 37 
pays ont pris part à ce rendez-vous 
organisé par la Banque d’exportation-
importation (Axim  Bank) et la 
Confédération des industries indiennes 
(Cii), en partenariat avec le ministère 
indien des affaires extérieures et le 
ministère du commerce et de l’industrie.

Cette rencontre avait pour objectif  de 

poser de bases solides pour les chefs 
d’entreprises indiens et africains et 
d’établir des relations multilatérales 
entre les états. Ce sont des connexions 
donc, qui vont se créer autour du 
secteur de la santé, de l’éducation, du 
tourisme et de l’énergie renouvelable.
Le ministre Legzim Balouki qui est 
rentrée de ce conclave il ya quelques 
jours, y a rencontré des hommes 
d’affaires indiens qui n’ont pas manqué 
d’intérêt pour les opportunités que 
présentent l’économie togolaise. 
C’est dans ce sens que le furum de 
coopération Inde–Togo a prévu  
d’effectuer  une mission de prospection 
à Lomé au mois d’avril prochain.

Rachidou Zakari

Bernadette 
Legzim Balouki

« Doing Business with Togo »

Le Togo se fait vendre au Maroc
Les différents secteurs d’activités porteurs de l’économie togolaise vont être 
exposés ce jour au cours du séminaire « Doing Business with Togo » à Casablanca 
au Maroc.

Le séminaire « Doing Business with 
Togo » est un évènement qu’organise 
l’ambassade du Togo au Maroc, 

en coopération avec l’Association 
marocaine des exportateurs (Asmex) 
et le Groupe Hautes études des 
sciences et techniques de l'ingénierie 
et du management (Hestim). C’est 
un séminaire  dont l’objectif est de 
faire connaitre les différents secteurs 
porteurs de l’économie togolaise et les 
atouts dont dispose le pays. 

L’économie libérale, la fiscalité, la zone 
franche, le port autonome de Lomé ... 
seront au menu de cette initiative.

Malgré une atmosphère économique 
assez difficile, essentiellement 
caractérisée par la chute du cours des 
matières premières et l’affaiblissement 
du pouvoir d’achat –au Togo comme 
dans la sous –région ouest-africaine et 
en Afrique, l’économie togolaise a fait 
preuve de résistance et  de stabilité ces 
cinq (5) dernières années; même si la 
balance commerciale serait toujours 
déficitaire. Pour 2017, les autorités 
togolaises disent avoir enregistré un taux 
de croissance du niveau de production de 
5,8%. 6894 emplois auraient été créés en 
2016.

TM

Forum Afrique Développement

Les acteurs de l’intégration 
distingués
La cinquième édition du Forum Afrique Développement (Fad) s’est refermée le 
17 mars à Casablanca par la remise des trophées de la coopération Sud Sud. Des 
acteurs de l’intégration ont été ainsi distingués grâce à leurs performances dans 
leurs domaines respectifs. 

Manutention au Port Autonome de Lomé
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Apprendre un métier de nos jours, est une priorité pour toutes personnes, surtout des hommes et des femmes qui veulent avoir un travail en main et 
être indépendant. Si dans le domaine de l’apprentissage, les hommes arrivent à s’accommoder a certaines réalités qu’exigent le métier choisi, au niveau 
des femmes il y a des réalités qui handicapent un peu le suivi normal d’une formation chez des jeunes filles voire des femmes. Quelles sont les réalités 
auxquelles font face les jeunes filles ou femmes dans leur formation, quelle est la conduite de leurs patrons ou patronnes et comment évolue le monde de 
l’apprentissage. Autant d’interrogations qui ont motivé Togomatin à vous emmener dans ce monde professionnel au feminin.

Apprentissage

Les femmes et le monde de la formation 

Elles sont nombreuses 
aujourd’hui ces jeunes filles 
sous tutelles et ces femmes 

qui gèrent leur foyer conjugal  
en apprennant en même temps 
un métier. Si les jeunes filles et 
les femmes sont bien décidées 
à suivre attentivement leur 
formation ou apprentissage, 
certaines réalités au-delà de leur 
contrôle les obligent parfois à se 
donner des exceptions, le temps 
de satisfaire des obligations à la 
maison ou au foyer. Cette situation 
crée d’énormes difficultés pour les 
apprenties que pour les patronnes.  
Pour vous rendre compte des 
réalités que vivent des apprenties 
dans leur formation, Togomatin 
est allé à la rencontre de certaines 
apprenantes et voici leurs 
réactions.

Des avis 

A entendre parler des apprenties 
qui ont signé des contrats en 
tant que madame, il faut relever 
qu’elles ont des contraintes liées 
à leur indépendance financières 
vis-à-vis de leurs maris ou de leurs 
parents. 

Concernant ce problème, Clarice, 
une apprentie coiffeuse et mère 
au foyer a déclaré que « Je ne veux 
pas être embêtée par mon mari. 
C’est lui qui finance les dépenses 
de la famille depuis que j’ai opté 
pour l’apprentissage d’un métier 

après l’accouchement de mon 
deuxième  enfant ». 

Les préoccupations soulevées par 
la première intervenante n’est pas 
loin de celle avancées par Clarice. 
A ce sujet, Justine, une apprentie 
couturière à Dissirama couture à 
Lomé a relevé que «  J’ai signé le 
contrat en tant que madame. Je 
suis mère d’une  fille. A dire vrai, il 
m’est un peut difficile de combiner  
les travaux ménagers et ceux de 
l’atelier. Pour maintenir la cohésion 
dans le foyer, je me levé très tôt  le 
matin pour faire la vaisselle  et la 
cuisine. A l’atelier, je commence la 
journée un peu épuisée  mais grâce 
à ma détermination, je m’en sort ».

Dans les ateliers, les chefs 
veillent à ce que les apprenants 
ayant signé le contrat en tant 
que femme mariée rentrent tôt 
à cause de leurs préoccupations. 
Ces préoccupations s’expliquent 
par le fait que certaines arrivent 
tardivement sur les lieux de travail 
par rapport à leurs collègues. 

Les exceptions que des femmes 
évoquent dans des milieux 
d’apprentissage. Les permissions 
que reçoivent des jeunes filles et 
des femmes inquiètent parfois 
les chefs d’atelier quand il y a 
beaucoup de travail  à faire. En 
dépit de ces contraintes, il faut 
souligner que des patrons d’atelier 

Monde du travail

Difficultés rencontrées 
par les femmes 

[..] Spécifiquement chez les 
apprentis couturiers et tailleurs, 
en dehors du coût d’apprentissage 
qui varie entre 60.000 et 
90.000FCFA, l’apprenti est 
tenu de verser à son patron des 
frais supplémentaires. Ces frais 
sont désignés sous différentes 
appellations. Ainsi, on a le droit 
d’entrée (5000F), les frais de 
signature du contrat (7000F), les 
frais d’achat de la fiche de contrat 
(3000F)… en plus de biens en 

Coiffure et couture à Danyi

Calvaire et cris de détresse 
des apprentis 

nature (boissons…).
Selon des témoignages recueillis 
auprès de plusieurs apprentis, 
les maîtres et maîtresses 
d’ateliers exploitent beaucoup 
plus leurs apprenants pour leurs 
activités privées hors du cadre 
de l’atelier. Travaux champêtres, 
corvées d’eau, travaux ménagers, 
recherche du bois de chauffe, 
fabrication du gari. « Suivant 
le contrat, nous devons être à 
l’atelier de lundi à vendredi, soit 
cinq jours dans la semaine. Mais 
quelquefois, nous faisons à peine 
trois jours par semaine à l’atelier. 
Les autres jours sont consacrés 
aux travaux dans le champ de 
notre patron….

A la question de savoir pourquoi 

elles acceptent ces conditions, la 
réponse est sans équivoque : « chez 
nous ici, le patron ou la patronne 
peut refuser de te présenter à 
l’examen même si tu as bouclé la 
durée prévue par le contrat. Pour 
se justifier, les patrons disent aux 
gens que l’apprenti n’a pas été 
assidu pendant son apprentissage 
ou bien ne maitrise pas encore les 
choses. 

Or, ce refus de présenter l’apprenti 

à l’examen est plutôt une punition 
due à un acte de désobéissance au 
patron ou à la patronne. 

Donc tout le monde s’arrange 
pour ne pas indisposer son patron. 
Par ailleurs, le contrat prévoit que 
le patron puisse laisser des petits 
temps aux apprentis afin qu’ils 
puissent se livrer à leurs petites 
activités génératrices de revenu 
(jobs). Si un apprenti refuse d’aller 
au champ pour le compte du 
patron, ce dernier peut refuser 
de lui accorder son temps de job. 
La stratégie est que le patron 
emmagasine les commandes 
et c’est au moment de libérer 
l’apprenti pour le job qu’il les fait 
sortir pour justifier le refus ».

Extrait Togotribune

Dossier

d’apprentissage ne gardent pas les 
femmes mariées jusqu'à 19h. A 
ce propos, la patronne de Clarice 
a témoigné que « connaissant les 
réalités dans la vie courante, nous 

luttons pour notre indépendance 
vis-à-vis de nos maris, cela ne me 
dérange pas de voir mon apprentie 
venir tard et partir tôt ». 

Justin A.

Une cérémonie de remise de diplômes en fin de formation

Une coiffeuse en pleine prestation
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Une nouvelle association 
dénommée Femme Leader 
de Demain (FLD), avec 

pour objectif d’aider les jeunes 
filles en difficulté à apprendre 
gratuitement un métier, a vu le jour 
ce week-end à Lomé, à travers une 
cérémonie de lancement officiel.
Fruit d’une collaboration entre 
plusieurs patronnes de différents 
corps de métier, l’idée de cette 
association, vient du constat 
selon lequel « beaucoup de jeunes 
filles se livrent aujourd’hui à des 
activités immondes tel que la 
prostitution afin de subvenir à 
leurs besoins, alors qu’elles n’en 
auraient pas besoin si elles avaient 
appris un métier ». 

Cette association entend ainsi 
aider les jeunes filles en difficulté, 
ou celles dont les parents 
manquent de moyens financiers, 
à apprendre un métier, ainsi qu’à 
s’équiper pour ouvrir un atelier, 
afin de se prendre en charge et 
s’autosuffire financièrement.

« C’est pour nous une grande 
joie de pouvoir apporter notre 
contribution au développement 

et à l’épanouissement des jeunes 
filles, afin que comme nous, elles 
arrivent à apprendre un métier 
et à devenir financièrement 
indépendantes comme nous le 
sommes aujourd’hui », a déclaré 
Enyonam Afi Akoli, présidente de 
l’association FLD.

Femme Leader de demain  entend 
ainsi, a-t-elle ajouté, contribuer 
à la réduction de la pauvreté 
dans le pays, et à promouvoir 
l’’autosuffisance financière de 
la femme togolaise, l’un des 
principaux axes prioritaires du 
gouvernement.

Les promotrices de cette 
association, ont par ailleurs lancé 
un appel au gouvernement et à 
toutes les personnes de bonne 
foi, à leur venir en aide, afin 
d’atteindre les objectifs nobles 
qu’elles se sont fixés.

Pour l’heure, FLD offre 
l’opportunité aux jeunes filles de 
se former en coiffure, en couture, 
en tresse, en mode et stylisme, et 
en fabrications de bijoux en perles. 

Afreepress

Possibilité d’apprendre 
« gratuitement » un métier  

Le contrat d’apprentissage 
est un contrat de travail 
conclu entre un employeur 

et un salarié. Son objectif est 
de permettre à un jeune de 
suivre une formation générale, 
théorique et pratique, en vue 
d’acquérir un diplôme ou un 
titre à finalité professionnelle 
inscrit au répertoire national des 
certifications professionnelles.

Pour quels employeurs et pour 
quels jeunes ?
Quels employeurs ?

Toute entreprise du secteur 
privé, y compris les associations, 
peut embaucher un apprenti si 

l’employeur déclare, prendre 
les mesures nécessaires à 
l’organisation de l’apprentissage. 
À ce titre, l’employeur doit 
notamment garantir que 
l’équipement de l’entreprise, 
les techniques utilisées, les 
conditions de travail, d’hygiène 
et de sécurité, les compétences 
professionnelles et pédagogiques 
du maître d’apprentissage sont de 
nature à permettre une formation 
satisfaisante. 

Les entreprises de travail 
temporaire peuvent-elles 
également recruter en contrat 
d’apprentissage ? Oui. Peut-
on avoir recours au contrat 

Le contrat d'apprentissage

d’apprentissage pour l’exercice 
d’activités saisonnières ? Oui. 

Quels jeunes ?

• Les jeunes âgés de 16 à 25 
ans révolus.
• Certains publics peuvent 
entrer en apprentissage au-delà 
de 25 ans (les apprentis préparant 
un diplôme ou titre supérieur 
à celui obtenu, les travailleurs 
handicapés, les personnes ayant 

mars 2014).

Lorsque le contrat est à durée 
limitée, il s’effectue sur la durée du 
cycle de formation conduisant à 
l’obtention du diplôme ou du titre 
visé.

La durée du contrat 
d’apprentissage, lorsqu’il est 
conclu pour une durée limitée, 
ou de la période d’apprentissage, 

lorsque le contrat d’apprentissage 
est conclu dans le cadre d’un 
contrat à durée indéterminée, 
peut varier de 1 à 3 ans en fonction 
du type de profession et de la 
qualification préparée.

Cette durée peut être adaptée 
pour tenir compte du niveau initial 
de compétence de l’apprenti ; la 
durée maximale peut être portée 
à 4 ans lorsque la qualité de 
travailleur handicapé est reconnue 
à l’apprenti, ou qu’il est inscrit sur 
la liste officielle des sportifs de 
haut niveau.

Quel temps de travail ?

Le temps de travail de l’apprenti 
est identique à celui des autres 
salariés. L’employeur doit 
permettre à l’apprenti de suivre les 
cours théoriques professionnels. 
Ce temps est compris dans 
le temps de travail effectif et 
rémunéré comme tel.

TM

Dossier

un projet de création ou de reprise 
d’entreprise). 

Quelles sont les caractéristiques 
du contrat d’apprentissage ?

Quel type de contrat et quelle 
durée ?

Le contrat d’apprentissage peut 
être conclu pour une durée limitée 
ou dans le cadre d’un contrat à 
durée indéterminée.
Lorsqu’il est conclu dans le cadre 
d’un CDI, le contrat débute par 
la période d’apprentissage d’une 
durée équivalente au cycle de la 
formation suivi, sans remettre en 
cause la protection particulière 
dont bénéficie l’apprenti pendant 
sa période de formation théorique 
et pratique. À l’issue de la période, 
la relation contractuelle entre 
l’employeur et le salarié sera régie 
par les dispositions du code du 
travail relatives au CDI de droit 
commun, à l’exception de celles 
relatives à la période d’essai 
(dispositions issues de la loi du 5 

Parade de coiffeuses à l’occasion d’une fête

La tête d’une machine à coudre

Une partie de réjouissance entre couturières
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Service & détente

En réunion de famille, le fou de 
ladite famille prend la parole et 

dit : " notre famille est maudite. Il 
n'y a pas de ministre ni de député, ni 
de médecin, ni douaniers rien.  Si je 
n'avais pas fait d'effort, il n'y aurait 
même pas de fou dans la famille. "

L'excès de toute chose est 
nuisible sans exception. Nous le 

savons bien.
Trop de jalousie tue l'amour; trop 
de sel gâte la sauce, mais pourquoi 
trop de galère ne tue pas la 
pauvreté ?

Commentez cette photo

Les bons plans et  les bonnes adresses

AGENCE DE COMMUNICATION
Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation 
d'évènement privé et professionnel
Communication, Location d'espaces
Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des 
Cocotiers

MARCHE ABATTOIR (Juste en face du 
Super Marche Le Champion)
CONCORDE (Atikoumé; juste à côté de l’UTB
RAMCO (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle 
Marche)
LE CHAMPION SUPER MARCHE 
(Boulevard du 13 Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR (Juste en face du 
Super Marche Le Champion)
MARCHE DE GOYI SCORE (Juste en face du 
Super Marche RAMCO)
PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA 
(Qtier Adidogomé, carrefour des 
Franciscains), Tél: 91 81 25 38

SE
COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES 
ANGES»; Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana 
BLAKIME) ; Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle 
africaine) ; Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 
91 70 61 86

DR THIERRY CASTANET ; Tél: 90 97 15 15
DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES
MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 
90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

Pharmacies de garde
du 13 au 20 /03/ 2017

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niçger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suice;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

  Quelques ambas-
   sades et consulats

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

MUSCULATION ET MASSAGE
Le NAUTILUS-FITNESS: HOTEL RESIDENCE « LES 
ANGES »  Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30
BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 
24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / 
Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

Photo  du  jour

Reflexion Les potins d’un fou

Examen de conscience

Jeu

MILLENAIRE     ( Agoè-Nyivé)                          Tél: 22516431 
ENOULI                (Station d’Agbalépédo),    Tél: 22 25 90 68
VERTE                   ( Klikamé),                                  Tél : 22250326
THERYA                ( Togo 2000),                           Tél: 22 61 56 52
DJIDJOLE           (Djidjolé) ;                                  Tél: 22 25 65 12
ELIBERACA       ( Adidogomé,  Poste),          Tél : 22 51 22 82
LA REFERANCE  (Adidogomé  Madiba), Tél : 23 20 24 15 
MISERICORDE  ( Bè Kpota),                            Tél: 23 38 47 62
PAIX                         (Résidence du Benin),      Tél : 22264091
OSSAN                  (Ets Limousine),                    Tél : 23 38 44 25
PROVIDENCE    (Bd Jean Paul II),                Tél : 22 26 66 48
OLIVIERS            (Bd Houphouët Boigny), Tél : 22 43 89 40
JEANNE D’ARC  (Près de  Renault -star), Tél: 22 22 08 01
DIEUDONNE      ( Agoè Téléssou),               Tél: 23 38 04 44
ST KISITO             (Bd de la Kara),                    Tél : 22 43 89 40 
AGOE-NYIVE    (Agoè-nyivé),                         Tél: 22 25 83 38
DIVINA GRACIA  (Agoè Fiovi),                      Tél: 22 45 79 69
MAWUNYO            (Agoé Sogbossito,)        Tél: 22 42 34 64
ESPACE VIE            (Agoè Logopé),                 Tél: 22 32  87 20
MAIRIE                      (Face Mairie),                    Tél 22 21 26 39      
DEO GRATIAS    ( Kotokou Kondji),             Tél: 22 21 83 31  
EMMANUEL       ( Kodjoviakopé),                  Tél : 22 21 30 98
SOURCE DE VIE  (Fce c. Protestant),          Tél : 22 22 45 71
HYGEA                     ( Baguida),                              Tél: 22 27 36 36 
HEDRANAWE  (Marché de Hédranawé), Tél : 22 26 49 61
LE PROGRES     (Tronçon CIMTOGO),       Tél : 22 35 86 55
VERSEAU            ( Baguida),                                 Tél: 22 77 34 53

Un homme avait 3 copines, mais 
il ne savait au juste laquelle 

épouser.

Alors il s'est résolu à faire un test 
pour voir laquelle était la plus 
apte à être sa femme. Il a retiré 
3.000.000 de son compte et a 
donné 1.000.000 à chacune et 
a dit : ‘’Dépensez comme vous 
voulez. ‘’

La première est allée faire du 
shopping ; elle a acheté des 
habits, des bijoux et après, elle est 
allée à l'institut de beauté pour se 
rendre plus belle.
De retour, elle dit à l'homme : ‘’j'ai 
dépensé tout ton argent pour être 
plus belle pour toi, pour te plaire. 
Tout ça parce que je t'aime.’’

La deuxième est allée faire du 
shopping, elle a acheté des habits 
pour elle, un lecteur CD, une télé 
écran plat, deux paires de tennis, 

des clubs de golf...
De retour, elle dit à l’homme : ‘’ j'ai 
dépensé tout ton argent pour te 
rendre heureux, te plaire. Tout ça 
parce que je t'aime.’’

La troisième a pris l'argent ; elle a 
investi en bourse. En trois jours, 
elle a doublé son investissement 
et a rendu les 1.000.000 à 
l'homme et dit : j'ai investi ton 
argent et j'ai gagné le mien. 
Maintenant je peux faire ce que 
je veux avec mon argent. Tout ça 
parce que je t'aime.'

Alors, l'homme réfléchit pendant 
des semaines ; ne sachant au juste 
laquelle prendre parmi les trois 
d’après ce qu’elles ont fait avec 
les sous, il finit par se marier avec 
la deuxième (celle qui a les plus 
grosses fesses.)

A votre avis, laquelle devrait-il 
épouser ?

-Deux voies sont disponibles à ce monsieur de retrouver ses copines.  
Actuellement, il est emporté par l’effet de l’alcool. Aidez-le à  y arriver.
-Mettez une croix aux endroits où les deux voies (V1) et (V2) du 
départ peuvent se croiser.

Jeux :

⬅

⬅

⬅ ⬅

V2V1
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Lire
«...Cela veut dire quoi, au juste ? 
Qu’ils viennent en Afrique souvent  
pour le sexe. Sea, sex and sun. La 
chanson du plus- que-parfait. Je 
ne les condamne pas, et je n’exige 
pas de comptes. Ils ont droit. Ils 
ont tous les droits, même les plus 
aléatoires. Même ceux qui doivent 
désagréger toutes nos institutions 
et toutes les bases de nos sociétés. 
A nous de nous accommoder de 
leurs principes et de leurs dignités. 
Si nous ne voulons pas mourir 
misérables et affamés. Mais ne 
voilà-t-il pas que moi, ici, je suis 
dépouillé de la seule volonté de 
consoler une fille de leur tribu ! J’ai 
vécu un temps atroce, par ce que 
Denise souffrait, et que toute la 
société des Blancs me condamnait 
à truquer mes gestes, à trafiquer 
mon affection.  A monnayer sa 
souffrance. Ou je faisais ce premier 
pas, et j’acceptais qu’ensuite 
elle m’écrase, qu’elle me broie 
sous la plante de son pied. Ou je 
l’abandonnais à sa peine, avec un 
cynisme protocolaire significatif. 
Par ce que chez eux, la passion est 
confrontation  et non communion. 
Par ce que, pour eux, le désir est 
tension, et non conciliation. Parce 
que, en eux, l’amour est exigence 
et non oblation, et non captation. 
Et moi, je n’étais pas prêt pour des 
concessions.
Cette peine-là, cette contradiction-
là, n’étaient pas seulement les 
miennes. Elles dépassaient mes 
forces d’hommes brisés par la 
solitude. Elles étaient l’héritage de 
toutes nos espérances piétinées, 
de toutes nos croyances jetées 
aux orties.  Elles étaient le lot de 
la malédiction. Et je comprenais 
pleinement le japonais cannibale.
  En même temps, d’avoir désigné 
ce point nodal de la conscience, je 
me sentais comme délivré de moi-
même et des déterminismes de 
l’histoire. Comme dé-nucléarisé 
de la gangue de mon conflit 
intérieur. Presque comme dé-
subjectivé. Je sentais alors que 
je pouvais relever le défit, que 
je possédais la puissance et le 
pouvoir de cheminer sur des 
sentiers abrupts, tortueux, sur des 
routes d’embûches et de morsures 
de guêpes. Il m’était possible de 
renverser des montagnes, d’aplanir 
les collines, de monter à l’assaut du 
ciel. De recréer  un soleil nouveau. 
Je ne pouvais vaincre l’éternité 
qu’en m’engendrant poète. Et j’ai 
tenté d’être poète. Par quelles 
voies d’épreuve s  devrai-je passer 
pour découvrir ton regard, Denise 
?
J’ai pris Denise par la main, sans 
dire un mot. Elle s’est calmée, et 
elle a commencé par me raconter 
l’histoire de sa famille. D’abord 
avec des mots hachés, heurtés. 
Puis plus lentement, elle s’est 
réellement consolée. De me parler 
lui apportait psychologiquement 
un apaisement. Elle m’a décrit 
longuement l’affection qu’elle 
portait  à sa mère… »

Extrait de Vie et mœurs d’un primitif 
en Essonne quatre-vingt-onze. Pp 
111 à 112

Initiée par la structure Lucioles 
Rea, la première édition du FAJ 
est placé sous le thème « Jeunesse 

et protection de l’environnement ». 
Un festival qui rehausse toutes les 
activités culturelles sous-estimées 
par de nombreuses personnes, 
mais qui suscitent un intérêt pour 
les progénitures de par leur nature  
créative, expressive et éducative. 
Le dessin, les contes, la poésie et 
le slam, telles sont les disciplines 
sur lesquelles  les participants 
réaliseront leurs œuvres tout en 
véhiculant un message.

Le festival comporte deux catégories 
dans lesquelles les participants  
peuvent s’inscrire  afin de remporter 
des trophées et des bons de 
bibliothèques: « concours de dessins 
» et le « concours d’art oratoire ».  Les 

Spectacle

« Si tu sors, je sors » le pagne wax à l’honneur

« L’histoire et le langage du pagne wax et des Nana Benz 
du Togo », c’est sur ce thème que Gustave Akakpo et Marc 
Agbédjidji se sont penchés pour  rédiger et mettre en scène 
« si tu sors je sors ».
Une comédie à travers  laquelle les auteurs parlent du  
pagne wax Hollandais, dont les motifs constituent  un 
vecteur fort de messages sociaux à travers lequel les 
communautés africaines et surtout togolaises s’identifient 
et qui est devenu un identifiant mondial des commerçantes 
togolaises de pagnes  désignées sous le nom de « Nana 
Benz».

L’essentiel était de rappeler aux publics que tous pagnes 
vendus ou achetés  ont une signification bien définie, 
donc toute femme africaine en se procurant un pagne wax 
s’exprime par le biais de sa tenue. Les acteurs  dans un 
spectacle riche en couleurs  ont permis  aux spectateurs 
de redécouvrir l’histoire du  Togo  à partir des années 1993 
de nos jours sur le  plan politique, économique et social  en 
mettant en exergue  ses relations avec l’occident. 
Sur scène, Beno Sanvee, Josine Tereme, Lyne Evenye, 
Eutache Kouumana, Didier Nasségandè, Nyatolagbe 
Agbeko et Lucky Teteh ; tous  des comédiens talentueux  
qui ont fait preuve de professionnalisme afin du meilleur 
à  l’assistance en permettant  de se régaler du prestigieux  
plat qui est le sourire.

La pièce de théâtre «Si tu sors, je sors»,  a été  représentée à l’Institut français le samedi 18 mars dernier. Cette représentation s’inscrit dans 
le cadre de la quinzaine de la  francophonie.

Festival des Arts et Jeunesse

Découvertes programmées pour des enfants

œuvres sélectionnées seront soumis 
à un jury composé des professionnels 
des arts et littératures. 
Débutées le 03 mars dernier, les 
inscriptions se poursuivent jusqu’au 
31 mars 2017. Les inscriptions  sont 
enregistrées aux lieux suivants 

Fil Bleu-Aréma, l’Ecole Cours 
Lumière, Ecole La Madone, Ecole 
Internationale Mariam, Ecole 
Alpha, Lycée Français de, Maison TV 
Monde, Ecole Arc-en-ciel.

Christelle A. (stagiaire)

Le Centre Culturel Fil bleu- Aréma va 
accueillir du 10 au 15 avril le Festival des 
Arts et Jeunesse (FAJ) à Lomé au Togo. 
Organisé en faveur des enfants et jeunes 
mordus d’art compris entre l’âge de 08 à 
16 ans, cet évènement culturel et artistique 
leur permettra de faire découvrir au 
grand public leur savoir-faire à travers de 
plusieurs activités compétitives.

Arts & culture

Le pagne, un instrument d'expression

« l’œil de mon rival », « je cours plus vite que ma rival », je 
pulvérise les yeux de ma rival », « le secret », « je ne suis l’égal 
de personne », « Si tu sors, je sors », « Ton pied mon pied »,  
« Thomas Sankara », tels sont quelques noms des célèbres 
pagnes africains qui ont fait la fortune des grossistes de 
ce commerce en Afrique de l’ouest en donnant  naissance 
à de véritables dynasties de grandes commerçantes: les 
Mamies du Ghana, les Nana Benz du Togo et du Bénin et 
les Bueyem Sellem du Cameroun.

Les pagnes wax sont surtout le véhicule d'un ensemble de 
messages sociétaux émis par les motifs. Symboles de lien 
social, d'appartenance ou de résistance, d'adhésion ou de 
défiance, le pagne s'exprime. Messager féministe, le wax « 
Si tu sors, je sors » rappelle que là où l'homme va, la femme 
peut aller également !
Le wax, nom générique des célèbres pagnes africains, est 
le fruit de conquêtes, d'emprunts, de métissages, venus de 
nombreuses cultures. Né en Indonésie, importé en Afrique 
de l'Ouest, ce prestigieux objet constitue  une richesse 
d'industries textiles hollandaises et celle de véritables 
dynasties de grandes commerçantes africaines

Qui sont  Gustave Akakpo et Marc Agbedjidji

Né en 1974 à Aného (Togo), Gustave Akakpo est auteur, 
conteur et comédien. Il a participé à plusieurs résidences 
et chantiers d’écriture, au Togo, en France, en Belgique, 
en Syrie. Animateur culturel, le génie de la parôle préside 
l’association « Escale des écritures » créée à la suite de 
chantiers d’écriture organisés au Togo par l’association « 
Écritures vagabondes ». Il coordonne également le comité 
de lecture du Tarmac, scène nationale francophone à Paris. 
Gustave Akakpo a reçu de nombreux prix.

Elemawusi Marc Agbedjidji, né en 1985, débute le théâtre 
en 2004 et se forme au jeu d’acteur, scénographie, mise 
en scène, écriture et en performance théâtrale après 
des études en anthropologie à l’université de Lomé.  Le 
comédien  participe en tant qu’auteur au Laboratoire 
de recherche artistique Récréâtrales – Elan, sous la 
direction de l’Ivoirien Koffi Kwahulé et Carole Fréchette, 
à Ouagadougou. Elemawusi Marc Agbedjidji a joué 
également dans des mises en scène d’Anne Tismer, Alfa 
Ramsès, Rodrigue Norman, Souleymane Koly, etc. Il met 
en scène les Monologues du Vagin, d’Eve Ensler en 2009, 
revisité en 2010 avec l’appui de l’Institut Français du Togo.

Christelle Agnindom (stagiaire)

Le pagne «si tu sors je sors» noué à la taille par  l'actrice Josiane 
Tereme sur scène

Les organisateurs lors du lancement de l’événement
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Sports

12 clubs en hommes et 8 clubs en dames 
représentant 11 pays du continent 
prendront part à ce rendez-vous de la 
petite balle.
La satisfaction de la Cahb reste le 
retour des clubs nigerians dans les 
compétitions après leur absence sur 
les parquets ces dernières années, 
sans oublier l'arrivée d'un club de 
Madagascar (Thbc) chez les dames, une 
première depuis des années.
Chez les hommes où l'on a deux poules 
de six clubs chacun, l'on retrouve l'AS 
Hammamet (Tunisie), FAP (Cameroun), 
Phoenix (Gabon), Red Star (Côte 
d'Ivoire), Kanon Pillards (Nigeria) et 
Widad Smara (Maroc) dans le groupe A.
Tandis que  Al Ahly  (Egypte), Minuh 
(Cameroun), Hc Jsk (RD Congo), 
Patronage (Congo), Niger United 
(Nigeria) et Raja d'Agadir (Maroc) 
composent le groupeB.
Le Zamalek du Caire (Egypte) détenteur 
du trophée sera le grand absent de ce 
tournoi.
Chez les dames, les huit clubs ont été 
répartis en deux groupes de quatre. 
Le groupe A loge Tkc (Cameroun), 
Cara (Congo), Thbc (Madagascar) et Al 

Nouacer de Casablanca (Maroc). 
Quant au groupe B, il est l'affaire du 
Primero de Agosto (Angola), détenteur 
du trophée, FAP (Cameroun), Kader 
Queens (Nigeria) et HC Vainqueurs 
(RD Congo).
Si la Côte d'Ivoire, le Madagascar, le 
Gabon, la Tunisie et l'Egypte et l'Angola 
ont présenté chacun un pays, les 
deux Congo (RDC et Brazzaville) ont 
présenté deux clubs. 
Le Maroc pays organisateur va à cette 
compétition avec trois représentants. 
«  Nous sommes heureux d'accueillir 
cette compétition. Le Maroc est une 
terre de handball. Nous allons donner 
l'occasion à ceux qui y iront pour la 
première fois de découvrir cette ville 
de Agadir en plein développement », 
a fait savoir à la cérémonie de tirage 
au sort, l'ambassadeur du Maroc à 
Abidjan, Abdelmalek Keittani.

Le président de la CAHB, Aremou 
Mansourou et les quatre autres 
membres du Comité Exécutif ainsi des 
présidents fédérations et de clubs ont 
pris part à la cérémonie.

TM

Mali 

La Fifa suspend la Fémafoot 
Le Conseil de la Fédération Internationale de Football (Fifa) a suspendu, la semaine 
dernière,  la Fédération Malienne de Football (Fémafoot) pour « ingérence de l'état». 
Cette sanction a pour effet immédiat.

Selon les raisons qu’avancent 
l’instance internationale du 
football, cette suspension 

fait suite aux décisions prises par 
le ministère malien des sports de 
dissoudre le Comité exécutif de la 
Fémafoot et de mettre en place un 
comité provisoire chargé d'organiser, 
de gérer, d'animer, de promouvoir 
et de développer le football au Mali 
jusqu'à l'élection d'un nouveau 
bureau fédéral.

La mesure de la Fifa exclue les 
équipes maliennes et clubs affiliés à la 
Fémafoot de toutes les compétitions 
internationales et, interdit ces 
derniers d'entretenir des relations 
sur le plan sportif avec les autres 
associations membres de la Fifa.
Elle exclue également la Fémafoot 
et ses membres, des programmes 
de développement de la Fifa ou de la 
Caf.

TM

Caf

Qui est Ahmad, « le petit 
poisson » qui a détrôné 
Hayatou ? 
A la surprise générale, Issa Hayatou a été détrôné à la tête de la Confédération 
africaine de football (Caf) par le Malgache Ahmad Ahmad - un parfait inconnu - 
lors des élections du  16 mars dernier à Adis Abéba. Et pourtant, personne n’était  
prêt à miser sur Ahmad. Lui-même n’y croyait pas.

A 57 ans, le président de la 
Fédération malgache, Ahmad 
est peu connu dans le milieu 

sportif africain. Le nouvau patron de 
la Caf est un passionné du football. 

Son CV 
Détenteur d’un Certificat d’Aptitude 
Professionnel de l’Ecole Normale 
(CAPEN) en Epreuve Physique et 
Sportive (EPS) en 1986, et d’un 
master 2 en Sport Management-
spécialité Management des 
Organisations Sportives, obtenu en 
2006, le nouveau  président de la Caf 
a été entraineur du club de football 
AC Sotema, en 1988.
Entre autres postes qu’il a occupé, 
on peut citer  celui de conseiller 
technique régional de football (1993-
1994) à Mahajanga dans son pays; 
celui de membre du gouvernement 
ayant en charge le département 
des Sports (1995-1996) ; celui de 
Vice-président de la Fédération 
Malagasy de Handball (2000/2003) 
; puis Professeur intervenant en 
législation sportive et en marketing 
de sport à l’Académie National des 

Sports séminaires et recherches. 
Au niveau africain et mondial, il est 
Membre du Comité d’organisation 
de la Coupe d’Afrique des Nations 
(CAF) ; Président délégué de 
la Commission de Recours de 
la FIFA ; Membre du comité de 
Réorganisation des élections du 
Comité Olympique Malgache en 
janvier 2011 ; et Membre de la 
Fédération Internationale de Cinéma 
et Télévision Sportive (depuis 2000).

TM

Eperviers

Et de deux pour Adebayor 
Après son premier but il y a moins de deux semaines avec Istanbul Basaksehir, 
l’international Togolais, Emmanuel Adébayor a pour sa 2è titularisation hier, 
marqué son 2è but.

Dimanche dernier, Emanuel 
Adébayor  a sauvé son club 
d’une déroute à domicile face 

à Karabukspor. 
L’attaquant togolais, après avoir 
ouvert son compteur but le week-
end dernier, a marqué le 3è but de 
son club dimanche. C’est son 2e but 
en championnat turc.
Le togolais et son club ont réalisé le 
match nul (3-3) face à Karabukspor. 
Adebayor a salué l’esprit d'équipe qui 
a permis de réaliser ce résultat.
Le capitaine des Eperviers du 
Togo a signé en janvier dernier 
un contrat d’un an et demi avec 
Istanbul Basaksehir. Ce club occupe 
la seconde place du classement du 
championnat de première division 
turc.

R. Zakari

D1 / 19è Journée

La Ftf reporte le duel 
Gbikinti-As Togo Port
Les membres de la Commission de discipline de la Fédération Togolaise de Football 
(FTF) sont déterminés à mettre de l’ordre dans les championnats nationaux. Le 10 
mars dernier, à cause de certaines irrégularités constatées, la commission a décidé 
que le match de la 19e journée du championnat national de D1 devant opposer 
Gbikinti de Bassar à As Togo Port de Lomé soit joué à huis clos. Mais hélas, ce duel 
n’aura plus lieu comme prévu. Il est reporté sine die.

A en croire le Col Guy Akpovy et 
son équipe, des mains noires, 
tapies dans l'ombre, remuent 

ciel et terre pour empêcher la tenue 
de cette rencontre entre Gbinkiti de 
Bassar et As Togo Port de Lomé. 

« Suite à la décision de la commission de 
discipline de faire jouer la rencontre de 
la 19e journée du championnat national 
D1 devant opposer Gbikinti de Bassar à 
As Togo Port de Lomé à huis clos, il nous 
a été rapporté par des informations 
concordantes que des actions seraient 
programmées pour empêcher la tenue 
de ladite rencontre », peut-on lire dans 
un communiqué de la FTF rendu public 
ce samedi 18 mars 2017. 
Selon le Comité Exécutif de la FTF, c'est 
pour « préserver la sécurité des acteurs 
» que cette décision de dernière minute 
a été prise. 

Le Comité profite à l'occasion pour 
réaffirmer « son opposition ferme 
à toute violence sur les terrains de 
football quelle que soit et d'où qu'elle 
vienne ». 

icilome.com

33ème Championnat d'Afrique de Handball

20 clubs à Agadir sans le 
tenant du titre
La Confédération Africaine de Handball (CAHB) a procédé au tirage au sort du 33 
è Championnat d'Afrique des Clubs Vainqueurs de coupe qui aura lieu du 13 au 22 
avril 2017 à Agadir au Maroc. C’était le samedi dernier à Abidjan.

Ahmad

Emmanuel Adébayor

Match entre deux clubs lors du précédent championnat
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Reportages

Port Autonome
de Lomé

Outre des questions relatives à 
la coopération entre le PAM 
et notre pays, M. DIENG a 

déclaré avoir évoqué avec le Premier 
ministre le sujet lié à la logistique du 
PAM dans la sous-région. Autrement 
dit « le Programme Alimentaire 
Mondiale veut utiliser le Togo 
comme hub logistique, en important 
beaucoup d’aliments à travers le 
port du Togo pour servir les pays 
environnants », a sollicité M. DIENG.
En réponse à cette requête, le Premier 
ministre Komi Selom KLASSOU 
a rassuré son interlocuteur en lui 
faisant une genèse de la vision des 
autorités togolaises qui consiste à 

faire du Togo un hub de transport 
pour la sous-région, non seulement 
dans le domaine maritime mais aussi 
dans les secteurs aéroportuaires et 
routières.
Le Directeur régional du PAM a 
également discuté avec le Premier 
ministre des sujets tournant autour 
de la sécurité alimentaire et des 
Objectifs de Développement 
Durable (ODD), dont le point 2 traite 
de « l’élimination de la faim dans le 
monde d’ici 2030 ». M. DIENG a été 
édifié, à cet effet, des stratégies que 
le Togo met en place pour l’atteinte 
des Objectifs de Développement 
Durable.

Port autonome de Lomé

Le PAM veut en faire son hub logistique pour la sous-région
Le Chef du Gouvernement, Komi Selom KLASSOU a échangé le 15 mars dernier à 
la Primature avec le Directeur régional du Programme Alimentaire Mondiale des 
Nations Unies (PAM-NU), M. Abdou DIENG, à la tête d’une délégation.

Tout en rappelant que le Togo est l’un 
des pays pilotes pour l’atteinte des 
ODD, M. DIENG a salué « la vision 
bien articulée » de notre pays qui le 

met sur « la bonne voie pour réaliser 
les objectifs qu’il s’est fixés ».

Dépêches Togo

Après le lancement de 
l’application mobile, l’Inam 
a organisé des  JPO  de trois 

jours, à l’intention de ses assurés et 
non assurés, afin que ces derniers 
puissent avoir plus d’informations 
sur les activités de l’Institut.
Quatre (4) principaux thèmes 
à savoir : le rôle de l’Assurance 
Maladie dans le financement de la 
santé-inclusion du secteur informel, 
le rôle des mutuelles de santé dans 
la protection sociale des ménages 
- cas de la Mutuelle de Protection 
du Secteur Informel (Muprosi), la 
gestion du risque maladie : quelles 
solutions contre la fraude et les Tics 
au service de l’Assurance maladie, 
ont été au menu de cette conférence. 

Selon  Miriam Dossou la directrice  
de l’Inam , Les JPO s’intègrent 
parfaitement dans les activités qui 
marquent les cinq années d’existence 
de l’Inam. 

« Nous avons saisi cette opportunité 
pour communiquer sur l’ensemble 
des actions et des questions sur 
lesquelles les différentes parties 
prenantes ont besoin d’être 
documentées», a-t-elle expliqué. 
Créé en  2012, l’Inam travaille 
aujourd’hui avec  1065 centres 
de santé, 206 pharmacies, 33 
établissements de lunetteries et plus 
de 6000 prescripteurs et 300 000 
assurés. 

Zakari

Santé

L’Inam refléchit à une assurance pour tous les Togolais
L’Institut national d’assurance maladie (Inam) se donne pour défi d’élargir 
l’assurance santé à toutes les couches sociales togolaises sans exception. 
Responsables de l’institut et consultants ont réfléchi sur ce sujet au cours d’une 
conférence débat qui a meublé les journées portes ouvertes (JPO) qu’ils ont tenues 
la semaine dernière à l’Agora Senghor à Lomé.

En effet, du 17 au 19 mars 2017, 
près de soixante-dix (70) jeunes, 
venus des quatre coins du Togo 

ont participé au premier festival Tech 
sur l’usage des « Data », entendu les 
« Données », sur le eActivisme et la 
participation citoyenne. Pendant ces trois 
jours, ils ont écouté des communications, 
participé à des tables rondes avec des 
contributeurs (professionnels du web) et 
tenu trois ateliers techniques. 
Des travaux en mode 2.0
Le festival a commencé avec une 
sensibilisation sur les enjeux de la 
rencontre notamment : l’éthique Hacker 
et la data, les notions de l’identité 
numérique, le open data, le open 
gouvernement, le e-activisme et le droit 
sur la donnée.
Le second jour a été meublé par les 
formations et les travaux en atelier. 
Pour l’essentiel, les formations ont 
permis aux festivaliers d’approfondir 
leurs connaissances sur les notions de la 
présence efficace sur les réseaux sociaux, 
la création et la gestion des données géo-
localisées (Open Street Map, en abrégé 

OSM).

Au terme des travaux techniques des 
Hackathons, trois solutions citoyennes 
(des embryons de projet) ont été 
proposées et pourront révolutionner le 
monde de la Data au Togo. Il s’agit d’une 
plateforme Open Data, un dispositif de 
monitoring des gestions des élections.
On peut affirmer sans doute qu’il 
est constitué au Togo un embryon 
de communauté  d’e-citoyens et d’e-
activistes qui positionne le pays en avant-
garde de la révolution de la data et de la 
technologie. 

Les eCdayx, une alerte précoce 

Les organisateurs attirent l’attention 
de l’opinion publique sur le fait que la 
Donnée est présente partout et crée de 
nouveaux empires invisibles fondés sur la 
technologie en remplacement de l’action 
humaine. Aussi les défis et les enjeux 
des jours à venir pourraient-ils bien se 
concrétiser autour de cette question 
autant que la Data se muer en leur moyen 

Le WoeLab Zero et l’Ambassade des USA « innovent » 
avec «eCITIZEN DAYS»
 « Quand le Big data requerra toute la vigilance des lanceurs d’alerte, l’Open Data, 
dans l’avenir complètement indissociable de la notion de bonne gouvernance, 
permettra, via la libération des données géo-localisées, à des communautés de 
professionnels ou de bénévoles de créer de nouvelles informations, de nouvelles 
connaissances et de nouvelles applications... ». C’est en ces termes que Sénamé koffi 
Agbodjinou, le responsable de Woelab a lancé  les travaux du Tech-festival de la 
démocratie participative dénommé les eCITIZEN DAYS. 

d’excellence. Toutes les communautés 
sont invitées à s’approprier le sujet et 
contribuer au mieux à une meilleure 
collecte et diffusion. 
Le festival a reçu le financement de la 
représentation diplomatique des Etats 
unis d’Amérique dont le responsable 
David GILMOUR a ouvert officiellement 
les travaux le 17 mars. 

Une revue sur les activités des trois jours 
de festival sur la toile dénombre trois 
hashtag notamment #eDays #TgTech, 

#Dataforces repris par près de quatre 
milliers d’internautes.
Le Woelab, qui ambitionne de 
démocratiser la technologie nourrit 
le vœu  de mobiliser plus de moyens 
pour soutenir le projet.  C’est sur une 
note d’espoir de se retrouver avec une 
communauté agrandie à la prochaine 
édition que les festivaliers se sont 
séparés après les trois fructueux jours 
passés dans le cadre de eCITIZEN DAYS.

Dodji Moïse MAFONGOUN

Une séance d’information lors des JPO
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